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Definitions Définitions
1(1) In this regulation, 1(1) Les définitions qui suivent s'appliquent

"Act"  means The Adoption Act ; ( � Loi � )

"physical or mental condition" means d'un diagnostic :

(a) a diagnosed physical disability or mental a) de déficience physique ou mentale, ou des
disability, or both, deux;

(b) a diagnosed emot ional distu rbance or b) de pertu rbat ion affect ive ou de problème
behavioural disturbance, or both, de comportement, ou des deux;

(c) a diagnosed h igh r isk of developing a c) de r isque élevé de déficience physique ou
physical  disabili ty, a mental disabili ty, an m en tale,  de pertu rbat ion affect ive ou de
emotional  distu rbance or a behaviou ral problème de comportement, en raison :
disturbance, because

(i) of the child's pre-natal, post-natal or postnatals ou de placement de l'enfant,
placement history,

(ii) the chil d has a need for permanency

(A) in  a relat ionship in which the dans laquell e il a établi des li ens
child  has establi shed sign ificant affectifs  importants avec la
emotional ties with the person who personne  qu i se propose de
proposes to adopt t he ch il d, l'adopter,  y compris le parent
including  a foster parent with d'accueil  avec lequel il a vécu
whom the ch il d has li ved for at pendant au moins une année,
least a year,

(B) in  a cu ltu rall y compat ible compatible avec sa culture,
adoption placement, or

(C) within  h is or her extended élargie.  ("physical or mental
family.  (� affect ion physique ou condition")
mentale � )

au présent règlement.

�

� affection  physique ou m en t ale �

�

 S'entend

(i) des antécédents prénatals,

(ii) du besoin de stabilité de l'enfant :

(A) dans  le cadre d'une relat ion

(B) dans  un mili eu d'adopt ion

(C) à l 'in tér ieu r de sa famill e

�

� Loi �

�

 La Loi sur l'adoption . ("Act")

"Designated child" Enfant désigné
1(2) For  the pu rposes of th is regu lat ion 1(2) Pour l'appli cation du présent règlement,
"desi gnated  ch i ld" means a ch il d who is a sont des enfants désignés les pupilles de l'État dont
permanent ward in the care of the director or a child les soins relèvent du directeu r ou d'un office de
and famil y services agency in Manitoba under services  à l 'enfant et à la famill e au Manitoba en
Division 1 of Part 3 of the Act and vertu de la section 1 de la partie 3 de la Loi et qui :

(a) who has a physical or mental condition; or a) soit ont une affection physique ou mentale;

(b) who is a sibli ng and should be placed together b) soi t  ont des frères et des soeu rs et devraient
with  h is or her sibli ngs, either join t ly or êt re placés, en même temps ou de façon
successively in an adoption placement. successive,  dans le même milieu d'adoption que

ceux-ci.
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Application to director for financial assistance Demande d'aide financière
2(1) Where  the director approves the 2(1) Si  le directeu r approuve le placement
placement  of a designated ch il d with a prospect ive d'un enfant désigné auprès d'un père ou d'une mère
adoptive  parent under sect ion 42 of the Act , the adoptif éventuel, en vertu de l'article 42 de la Loi, la
prospective adoptive parent may, on a form provided personn e en question peut, en la forme qu'indique le
by the director , app ly to the director for financial directeur,  présenter à celu i-ci une demande d'aide
assistance with respect to the adoption. financière relativement à l'adoption.

Types of financial assistance Types d'aide financière
2(2) The foll owing types of f inancial 2(2) Sont  offer ts, su ivant ce que prévoit
assistance may be paid as described in section 5: l'article 5, les types d'aide financière qui suivent :

(a) start-up assistance; a) aide de départ;

(b) special services assistance; b) aide pour services spéciaux;

(c) ongoing assistance. c) aide permanente.

Time for application Moment pour la présentation d'une demande
3(1) Subject t o subsection (2), an application 3(1) Sou s réserve du paragraphe (2), la
for  financial assistance must be submitt ed to the demande d'aide financière est présentée au directeur
di rector  pr ior to the date of placement of the avant  le placement de l 'enfant désigné auprès d'un
designated child with a prospective adoptive parent. père ou d'une mère adoptif éventuel.

Application if a change Modifications – demande
3(2) An  app li cat ion under th is regu lat ion 3(2) Si le diagnost ic, le pronost ic ou le
may be made after a designated child is placed with programm e de traitement de l'affection physique ou
a prospective adoptive parent if, prior to the granting m en tale d'un enfant désigné est modifié avant le
of an order of adopt ion, there is a change in the prononcé  de l 'ordonn ance d'adopt ion, la demande
diagnosis  or prognosis of the designated ch il d's qu e vise le présent règlement peu t êt re présentée
physical  or mental condit ion or a change in the après le placement de l 'enfant désigné auprès d'un
treatment plan. père ou d'une mère adoptif éventuel.

Documentation with application Documentation – demande
4(1) The appli cant must include the foll owing 4(1) Les personn es qu i présentent une
documentation with the application: demande  d'aide financière doivent y inclu re ce qu i

(a) the  name, bir thdate and p art icu lars of the
designated child and where the designated child a) le nom et la date de naissance de l 'enfant
is being placed with siblings, similar information désigné, des renseignements sur celui-ci et, le cas
as to each sibling; échéant,  des renseignements de même natu re à

(b) documentation  as to the physical or mental placés avec lui;
condition  of the designated ch il d including
information as to the child's diagnosis, prognosis b) la  documentat ion ayant t rait à l 'affect ion
and treatment requirements; physique  ou mentale de l 'enfant désigné, y

(c) a statement of the projected or actual costs pronostic et sur les exigences liées au traitement
accompanied by de l'enfant;

suit :

l'égard d e chacun de ses frères et soeurs qui sont

compris les renseignements sur le diagnostic et le

c) u ne déclarat ion établi ssant les coû ts actuels
ou  projetés, laquell e déclarat ion est
accompagnée :
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(i) in  the case of a request for star t -up (i) s'il  s'agit d'une demande d'aide de départ
assistance under subsection 5(1), at least one que vise le paragraphe 5(1), d'au moins une
estimate of the cost of the goods or services, évaluation du coût des biens ou des services,

(ii) in the case of a request for special services (ii ) s'il  s'agit d'une demande d'aide pou r
assistance under subsection 5(2), at least one services spéciaux que vise le paragraphe 5(2),
estimate of the cost of the goods or services to d'au moins une évaluation du coût des biens
be purchased, and ou des services devant être achetés,

(i ii) in  the case of a request for ongoing (iii) s'il  s'agit d'une demande d'aide
assistance under subsection 5(3), permanente que vise le paragraphe 5(3) :

(A) the  Declarat ion of Famil y Income (A) de la formu le de déclarat ion du
Form,  Form FA-1, as set ou t in revenu  famili al, Formu le FA-1(F),
Schedule A, and prévue à l'annexe A,

(B) a statement of the applicant's family (B) d'une  déclarat ion des dépenses, de
expenses, assets and liabilities provided l 'actif  et du passif de la famill e de
in  the manner and form as required by l 'auteur  de la demande fou rn ie en la
the director. form e et de la manière qu 'indique le

directeur.

Agency to assist applicant Aide fournie par l'office
4(2) The ch il d and famil y services agency 4(2) L'off ice de services à l 'enfant et à la
having jurisdiction where the appli cant resides shall, fam i lle  ayant compétence terr i tor iale aide l 'au teu r
at  the request of the applicant, assist the applicant d'une  demande d'aide financière qu i en fait la
in  providing the documentat ion requ ired under dem ande  à fou rn ir au directeu r la documentat ion
subsection (1) to the director. que vise le paragraphe (1).

Start-up assistance Aide de départ
5(1) Start-up  assistance may be paid to an 5(1) Une aide de départ peu t êt re versée à
appli cant for, or as a contribution to, extraordinary, l'auteur d'une demande d'aide financière à l'égard de
non-recurring costs relating to the placement of the la totali té ou d'une part ie des dépenses
designated  ch il d with the prospect ive adopt ive extraordinaires  engagées pou r le placement de
parent, as determined at the time of the application l'enfant désigné auprès du père ou de la mère adoptif
for financial assistance, including the actual cost of éven tuel,  lesquell es dépenses sont déterminées au
transportation,  equ ipment and st ructu ral m om en t de la présentat ion de la demande. Fait
renovations  to the applicant's home. partie  des dépenses engagées pou r le placement de

l'enfant le coût réel du transport, de l'équipement et
des rénovat ions apportées à la st ructu re de la
demeure de l'auteur de la demande.

Special services assistance Aide pour services spéciaux
5(2) Special services assistance may be paid 5(2) Une aide pou r services spéciaux peu t
to an applicant for, or as a contribution to, the cost êt re versée à l 'au teu r d'une demande d'aide
of curr ent or projected expenses for goods or services financière à l'égard de la totalité ou d'une partie des
due  to a physical or mental condit ion of the dépenses réell es ou projetées, relat ives à des biens
designated  ch il d p rovided that t he diagnosis, ou  des services, engagées en raison de l 'affect ion
prognosis  and t reatment requ irements for the physique ou mentale de l'enfant désigné, pourvu que
designated  ch il d are confirmed b y a du ly quali fied le diagnost ic, le pronost ic et les exigences li ées au
practitioner acceptable to the director. t raitement  de l 'enfant soient confirmés par un

médecin que désigne le directeur.
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Ongoing assistance Aide permanente
5(3) Ongoing  assistance may be paid to an 5(3) Une aide permanente, calcu lée en
applicant  for , or as a contribution to, costs relating conformité avec le paragraphe (4), peut être versée à
to the care of the designated child in an amount that l'auteur d'une demande d'aide financière à l'égard de
is calcu lated in accordance with subsect ion (4) la t otali té ou d'une part ie des dépenses engagées
where the director is sat isfied that t he ongoing pour les soins de l'enfant désigné, si le directeur est
assistance  is necessary to facili tate the adopt ion of convaincu  que l 'aide permanente est indispensable
the designated child by the applicant. pou r facili ter l 'adopt ion de l 'enfant désigné par

l'auteur de la demande.

Calculation of ongoing assistance Calcul de l'aide permanente
5(4) The amount of ongoing assistance shall 5(4) L'aide  permanente est calcu lée de la
be calculated as follows: façon suivante :

(a) the  maximum amount of ongoing assistance a) le montant maximal de l 'aide permanente
is equal to one-half of the foster care basic équivaut  à la moit ié du taux d'entretien de base
maintenance rate approved by the director which s'appliquant aux foyers d'accueil qu'approuve le
wou ld have been payable on behalf of the di recteur  et qu i au rait été payable à l 'égard d e
designated  child if he or she was in the care of a l'enfant  désigné si celu i-ci avait été confié aux
foster parent; soins d'un parent d'accueil;

(b) the amount of ongoing assistance that may be b) le montant de l'aide permanente qui peut être
paid shall be calcu lated in accordance with the versé est calcu lé conformément à l 'ann exe B
Ongoing Financial Assistance to Adoptive Parents intitulée  Aide finan cière permanente pour les
of Permanent Wards schedu le set ou t in parents adoptifs des pupilles de l'État ;
Schedule B;

(c) the amount of ongoing assistance determined ver tu  de l 'ali néa b) peu t , à la discrét ion du
under clause (b) may be varied, in the discretion directeur,  êt re modifié en fonct ion de la
of the director , having regard to the documentation  que fou rn it l 'au teu r de la
documentation  provided b y the app li cant under dem ande en vertu de l 'ali néa 4(1)b) et du
clause 4(1)(b) and subclause 4(1)(c)(iii). sous-alinéa 4(1)c)(iii).

c) le montant de l'aide permanente déterminé en

Form of payment Modalités de paiement
5(5) Financial assistance may be paid out in 5(5) L'aide financière peu t êt re versée sous
the form of one or more of the following: l'une des formes suivantes :

(a) a lump-sum payment; a) une somme forfaitaire;

(b) payments made monthly or from time to time. b) des versements mensuels ou échelonnés.

Another source available Autres sources
5(6) If the requ ired good or service is 5(6) Si  l 'au teu r d'une demande d'aide
avail able at a reduced cost t o the app li cant from financière  peu t obten ir les biens ou les services
another  sou rce such as insu rance coverage or nécessaires à un coût réduit, notamment grâce à la
another governmental program, financial assistance garan t ie offer te par son assu reu r ou à un
avail able under this regulation must not exceed the programme  gouvernemental, l 'aide financière que
amount of the reduced cost. prévoit  le présent règlement ne doit pas excéder le

montant du coût réduit.
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Interim financial assistance Aide financière provisoire
5(7) If the required service will be available to 5(7) Dans  la mesu re où les services
the appli cant at a reduced cost or at no cost at a demandés vont être offerts à l'auteur d'une demande
fu ture  t ime, the director may provide in ter im d'aide  financière à un coû t rédu it ou gratu itement ,
financial  assistance as determined b y the director le directeu r peu t fou rn ir l 'aide financière provisoire
until  the service is so available. qu'il  détermine jusqu 'à ce que les services soient

disponibles.

Accounting for financial assistance Reddition de comptes
5(8) An  app li cant who receives financial 5(8) L'auteur  d'une demande qui reçoit une
assistance under this regulation shall account for it aide financière en vertu du présent règlement rend
as required by the director. com pte  de cell e-ci de la manière qu 'indique le

directeur.

Director's approval Approbation du directeur
6 The director shall examine the 6 Le directeur examine les demandes et les
appli cation and supporting documentation to ensure documents qu i l es accompagnent afin de veiller à ce
the requirements of this regulation are met. qu e soient rempli es les exigences du présent

règlement.

Review of financial assistance by director Examen de l'aide financière – directeur
7 The payment of special services 7 Le versement d'une aide pou r services
assistance  under subsect ion 5(2) or ongoing spéciaux en vertu du paragraphe 5(2) ou d'une aide
assistance  under subsect ion 5(3) is subject t o a permanente  en vertu du paragraphe 5(3) est
review by the director on an ann ual basis, or more assujetti  à l 'examen que le directeu r effectue au
frequently as may be required by the director. moins une fois par année, selon ce qu'il détermine.

If child's maintenance responsibility of Canada Entr et ien de l 'enfant – gouvernement du Canada
8 Where the Government of Canada is 8 Si  le gouvernement du Canada est
responsible  for the maintenance of a child who is a responsable de l'entretien d'un enfant désigné qui a
designated  ch il d ent it led to financial assistance droit  à une aide financière en vertu du présent
under this regulation the director shall request that règlement,  le directeu r demande que le
the  financial assistance otherwise payable under gouvernement du Canada verse l'aide financière qui
t h is regu lat ion be paid b y the Government of au t rement  devrait êt re versée en vertu du présent
Canada. règlement.

Move to another province or territory Autre province ou territoire
9(1) If the prospective adoptive parent or the 9(1) S'il  déménage dans une autre province
adoptive  parent of a designated ch il d moves to ou dans un territoire du Canada, le père ou la mère
another province or terr i tory the parent may be adoptif éventuel d'un enfant désigné ou le père ou la
eli gible  to receive financial assistance under th is mère  adopt if d'un tel enfant peu t , sous réserve de
regulation  for the designated ch il d subject t o the l 'approbation  du directeu r, recevoir une aide
approval of the director. financière  en vertu du présent règlement pou r

l'enfant.
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Move outside Canada Extérieur du Canada
9(2) If  the adopt ive parent of a designated 9(2) Si l e père ou la mère adoptif d'un enfant
chil d moves outside Canada, no financial assistance désigné  déménage à l'extérieur du Canada, aucune
under this regulation shall be payable except under aide  financière n 'est payable en vertu du présent
extraordinary circumstances where failure to provide règlement,  sau f si l 'omission de verser l 'aide en
financial  assistance wou ld jeopardize the li fe or question  r isque, dans des circonstances
health of the designated child as determined by the extraordinaires qu 'indique le directeur, de mettre en
director. danger la vie ou la santé de l'enfant désigné.

Suspension of financial assistance Suspension de l'aide financière
10(1) Financial  assistance under th is 10(1) Si , avant ou après le prononcé d'une
regulation shall be suspended if the designated child ordonnance  d'adopt ion, l 'au teu r de la demande se
is removed from the care and control of the applicant voi t  ret irer les soins et la su rveill ance de l 'enfant
before or after the order of adoption is granted. désigné,  l 'aide financière que vise le présent

règlement est alors suspendue.

Reinstatement of financial assistance Rétablissement de l'aide financière
10(2) Financial  assistance may be reinstated 10(2) Le directeu r peu t rétabli r l 'aide
by the director if the designated child returns to the financière  si l 'enfant désigné est de nouveau confié
care and control of the applicant. aux soins de l'auteur de la demande et placé sous sa

surveillance.

Termination of financial assistance Fin de l'aide financière
11 Financial  assistance under th is 11 L'aide  financière que vise le présent
regu lation  shall terminate if one of the foll owing règlement  prend fin lorsque se produ it l 'un des
occurs: événements suivants :

(a) the  director determines that financial a) le directeu r juge que l 'aide financière que
assistance  under th is regu lat ion is no longer prévoit le présent règlement n'est plus nécessaire;
required;

(b) the  designated ch il d reaches the age of
majority; c) l'auteur  de la demande se voit défin it ivement

(c) the  designated ch il d is permanently removed désigné;
from the care and control of the applicant;

(d) the designated child dies.

b) l'enfant désigné atteint l'âge de la majorité;

ret i rer  les soins et la su rveill ance de l 'enfant

d) l'enfant désigné décède.
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Transitional Disposition transitoire
12 If an appli cation for financial assistance 12 Si une demande d'aide financière a été
was made to the director under Manitoba présentée  au directeu r avant  l 'abrogat ion du
Regulation 58/86 prior to its repeal and Règlement du Manitoba  58/86, que le directeur n'ait

(a) no decision by the director has been made qu'aucune ordonnance d'adoption n'ait été rendue,
with respect to that application; and l'auteur de la demande peut indiquer qu'il désire que

(b) no order of adoption has been granted; règlement  et soit assu jett ie aux disposit ions de

the applicant may elect du Man itoba 58 / 86 , tel que celu i-ci était li bell é au

(c) to  have the app li cat ion considered as an
application  under th is regu lat ion and the
provisions of this regulation apply with respect to
the application; or

(d) to  have the app li cat ion considered under
Manitoba  Regu lat ion 58 / 86 as it read
immediately before its repeal.

pas pr is de décision à l 'égard d e la demande et

sa dem ande soit étudiée sous le régime du présent

celu i-ci ou soit étudiée sous le régime du Règlement

moment de son abrogation.

Review Examen
13 Not  later than March 14 , 2004 , the 13 Au  plu s tard le 14 mars 2004 , le
minister shall ministre :

(a) review  the operat ion of th is regu lat ion a) passe en revue l 'app li cat ion du présent
including  consu lt ing with such persons affected règlement  et consu lte à ce su jet les personn es
by it as the minister considers appropriate; and dont l'opinion lui paraît utile;

(b) if  the min ister considers it advisable, b) s'il  le juge à propos, recomm ande au
recommend  to the Lieu tenant Governor in li eutenant-gouverneur en conseil la modification
Council  that t he regu lat ion be amended or ou l'abrogation du présent règlement.
repealed.

Repeal Abrogation
14 Manitoba Regulation 58/86 is repealed. 14 Le Règlement du Man itoba 58 / 86 est

abrogé.

Coming into force Entrée en vigueur
15 Th is regu lat ion comes in to force on 15 Le présent règlement entre en vigueu r
March 15, 1999. le 15 mars 1999.



ADOPTION A2 — R.M. 21/99

03/99 9

SCHEDULE A

FORM FA-1

DECLARATION OF FAMILY INCOME

The Adoption Act  - section 24

AGENCY:  

FAMILY INFORMATION:  Give full name(s) and address of applicants.

Applicant(s):

Children: List  ch il dren and other dependents residing in the home of the prospect ive adopt ive parent ;
include the child(ren) to be adopted.

Full Name of Child Birth Date Relationship

Attach separate list if more than six children/dependents in the home.

FINANCIAL INFORMATION: Check only one item below and provide information requested for item.

�

Cu rr ently  in receipt of income assistance, general assistance or municipal assistance under The
Employment and Income Assistance Act (Manitoba) or a program of the Government of Canada or
another  ju r isdict ion ou tside Manitoba other than an insu rance benefit program or a loan program
(please indicate which of these income assistance categories apply) 
(If  you complete this item, do not complete Detailed Calculation of Annual Family Income)

�

Cu rr en t  ann ual famil y income expected to be abou t t he same as per att ached copy(ies) of Revenue
Canada assessment(s) for the most recent t axation year and receipts for child support payments. (Only
com plete totals of Detail ed Calcu lat ion of Ann ual Famil y Income.  Include amount of child support
payments  paid or received for the most recent taxation year.)
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�

Curr ent ann ual famil y income expected to be about the same as for most recent taxation year, but no
copy(ies)  of Revenue Canada assessment(s) att ached.  (Complete Detail ed Calcu lat ion of Ann ual
Family Income)

�

Curr ent ann ual famil y income expected to be higher/ lower than most recent taxation year.  (Complete
Detailed Calculation of Annual Family Income)

DECLARATION:

1. I/we are the applicant(s) named in this statement.

2. The statements contained herein are true to the best of my/our knowledge and belief and I/we have
not concealed or omitted any information respecting my/our family income.

3. I/ we agree to provide the agency with copies of documents or receipts in my/our possession to verify
my/our current income or income for the most recent taxation year.

4. I/ we au thor ize and give consent t o the agency secu r ing in format ion from any sou rce as may be
deem ed necessary for ver ificat ion pu rposes and I/ we consent t o those sou rces releasing the
information to the agency.

Date:  Applicant: 

Date: Applicant: 

See next page for Detailed Calculation of Annual Family Income
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DETAILED CALCULATION OF ANNUAL FAMILY INCOME:

Sources of Income Total Annual 
(As per T1 General Income Tax Form - Line 150) Applicant Applicant Family Income

Employment income

Other employment income

Old Age Security

Canada or Quebec Pension Plan benefits (include disability)

Other pensions or superannuation

Employment Insurance benefits

Taxable amount of dividends from Canadian corporations

Interest and other investment income

Net partnership income: limited or non-active partnerships

Net rental income

Taxable capital gains

Spousal support and taxable child support

Registered retirement savings plan income

Other income (specify)

Net business income

Net professional income

Net commission income

Net farming income

Net fishing income

Workers compensation payments

Social assistance payments

Net federal supplements

Total Annual Family Income Before Adjustments
(As per T1 General Income Tax Form - Line 150)

Deductions from Total Annual Family Income Applicant Applicant Total Deductions

Union, professional and other dues and employment expenses

Excess portion of dividends from taxable Canadian corporations

Actual business investment losses

Carrying charges and interest expenses

Prior period earnings

Sole proprietorship and partnership income

Add : All child support payments paid over past year

Total Deductions from Annual Family Income

Additions to Total Annual Family Income Applicant Applicant Total Additions

Capital gains

Payments by a self-employed person to a family member or
someone else not at arm's length
Capital cost allowance for real property

Employee stock options

Add : All non-taxable child support payments received 
over past year
Total Additions to Annual Family Income

Subtract : Total Deductions from Annual Family Income above

Total Adjusted Annual Family Income
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SCHEDULE B

ONGOING FINANCIAL ASSISTANCE TO ADOPTIVE PARENTS 
OF PERMANENT WARDS

Basic Requirements

1. In calcu lating the amount of ongoing financial assistance to a prospective adoptive parent an agency shall
determine  the amount of the ongoing assistance based on the Calcu lat ion Formu la set ou t in th is
schedule.

2. The number of famil y members in the basic exemption levels of family income of a prospective adoptive
parent shall include the child to be adopted.

3. As shown on the Table of Basic Exemption Levels, the basic exemption level remains the same

(a) for one or two members in the family; and

(b) for 7 or more members in the family.

4. If the appli cation of the Calculation Formula results in an amount that is less than 5% of the maximum
amount  of ongoing assistance all owed, then the amount of the ongoing assistance to the prospect ive
adoptive parent shall be 5% of the maximum amount of ongoing assistance allowed in clause 5(4)(a) of the
regulation.

5. If  the app li cat ion of the Calcu lat ion Formu la resu lts in a greater amount of ongoing assistance than is
al lowed  under clause 5(4)(a) of the regu lat ion, then the amount of ongoing assistance shall be the
maximum amount of ongoing assistance  allowed in clause 5(4)(a) of the regulation.

6. The benefit reduction rate is 0.000281.

Calculation Formula

Step 1 :  Subtract t he appli cable amount of the basic exemption level of family income as set out in the Table
below from the Total Adjusted Ann ual Famil y Income as determined in the Declarat ion of Famil y Income
Form, Form FA-1.

TABLE OF BASIC EXEMPTION LEVELS

Family Size Basic Exemption Level
(including child to be adopted)

1 or 2 $24,920.
3 26,345.
4 27,770.
5 29,195.
6 30,620.

7 or more 32,045.
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Step 2:  If the Total Adjusted Ann ual Famil y Income is equal to or less than the amount of the app li cable
basic exemption level of famil y income, then the maximum amount of ongoing assistance allowed under this
regulation may be approved by the director.

Step 3:  If the Total Adjusted Ann ual Famil y Income is more than the amount of the app li cable basic
exemption level of famil y income, multiply the difference between these two amounts by the benefit reduction
rate and subtract t he resulting amount from the total of the maximum amount of ongoing assistance allowed
u nder th is regu lat ion to obtain the amount of ongoing assistance which may be approved b y the director ,
subject to sections 4 and 5 set out in Basic Requirements.
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ANNEXE A

FORMULE FA-1(F)

DÉCLARATION DU REVENU FAMILIAL

Loi sur l'adoption - article 24

AGENCE :  

RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA FAMILLE : indiquer  les noms et prénoms et l'adresse des auteurs de
la demande.

Auteur(s) de la demande :

Enfants : Donn er le nom des enfants et des autres personnes à charge qui résident chez le père ou la mère
adoptif éventuel, y compris le nom de l'enfant (des enfants) qui doit (doivent) être adopté(e)(s).

Nom et prénom(s) de l'enfant Date de naissance Liens de parenté

Joindre une feuille supplémentaire s'il y a plus de six enfants et personnes à charge.

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS : Veuillez cocher une seule case et fournir les renseignements demandés.

�

Je reçois (Nous recevons) actuell ement une aide au revenu, une aide générale ou une aide municipale
en vertu de la Loi sur l'aide à l'emploi et au revenu  (Manitoba), d'un programme du gouvernement du
Canada ou d'un au tre ressort que le Manitoba, qu i n 'est pas un programm e de prestat ions
d'assurance,  ou d'un programm e de prêts. (Indiquer de quell es sou rces provient votre
aide.)                        
(N'indiquez pas le calcul détaillé du revenu familial annuel si vous avez coché cette case.)

�

Je prévois (Nous prévoyons) que le revenu famili al ann uel actuel corr espondra à peu près à celu i
indiqué sur la ou les copies annexées de la ou des cotisations fiscales de Revenu Canada à l'égard de
l'année  d'imposit ion la plus récente et des reçus déli vrés à l 'égard d es versements de pension
alimentaire  pou r enfants. (N'indiquer que les totaux du calcu l détaill é du revenu famili al ann uel.
Indiquer  les somm es versées ou reçues à t i t re de pension a limentaire pour enfan t pendant l 'ann ée
d'imposition la plus récente.)
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�

Je prévois (Nous prévoyons) que le revenu familial annuel actuel correspondra à peu près à celui de
l'année  d'imposit ion la plus récente, mais aucune copie de la ou des cot isat ions fiscales de Revenu
Canada n'est annexée. (Indiquer le calcul détaillé du revenu familial annuel.)

�

Je prévois (Nous prévoyons) que le revenu famili al ann uel actuel sera plus élevé/moins élevé que celui
de l'année d'imposition la plus récente. (Indiquer le calcul détaillé du revenu familial annuel.)

DÉCLARATION :

1. Je suis (Nous sommes) l'auteur (les auteurs) de la demande nommé(s) dans la présente déclaration.

2. Les déclarations contenues aux présentes sont vraies au mieux de ma (notre) connaissance et de mes (nos)
croyances.  Je n 'ai (Nous n 'avons) dissimu lé ou omis aucun renseignement relat i f à mon (notre) revenu
familial.

3. J'accepte  (Nous acceptons) de fou rn ir à l 'agence les copies des documents ou des reçus qui sont en ma
(notre) possession aux fins de vérification de mon (notre) revenu actuel ou de mon (notre) revenu à l'égard
de l'année d'imposition la plus récente.

4. J'autorise (Nous autorisons) l'agence à obtenir des renseignements de quelque provenance que ce soit aux
fins  de vérification et je consens (nous consentons) à ce que ces renseignements soient communiqués à
l'agence.

Date : Auteur de la demande : 

Date : Auteur de la demande : 

Voir la page suivante pour le calcul détaillé du revenu familial annuel.
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CALCUL DÉTAILLÉ DU REVENU FAMILIAL ANNUEL :

Sources de revenu Auteur de la Auteur de la Revenu familial
(Déclaration de revenus générale T1 - ligne 150) demande demande annuel total

Revenus d'emploi
Autres revenus d'emploi
Pension de sécurité de la vieillesse
Prestations du Régime de pensions du Canada ou du Régime de
rentes du Québec (prestations d'invalidité incluses)
Autres pensions et pensions de retraite
Prestations d'assurance-emploi
Montant imposable des dividendes de sociétés canadiennes
Intérêts et autres revenus de placement
Revenus nets de société de personnes – commanditaires ou
associés passifs
Revenus de location nets
Gains en capital imposables
Pension alimentaire pour conjoint et pension alimentaire pour
enfant imposable
Revenus d'un régime enregistré d'épargne-retraite
Autres revenus (préciser)
Revenus d'entreprise nets
Revenus de profession libérale nets
Revenus de commissions nets
Revenus d'agriculture nets
Revenus de pêche nets
Indemnités pour accidents du travail
Prestations d'assistance sociale
Versement net des suppléments fédéraux
Revenu familial annuel total avant rajustements
(Déclaration de revenus générale T1 - ligne 150)

Déductions du revenu familial annuel total Auteur de la Auteur de la Déductions totales
demande demande

Cotisations syndicales, professionnelles et autres et dépenses
d'emploi
Partie excédentaire des dividendes de sociétés canadiennes
imposables
Pertes réelles au titre d'un placement d'entreprise
Frais financiers et frais d'intérêt
Gains d'exercices antérieurs
Revenus d'entreprise à propriétaire unique et de société de
personnes
Ajouter : pension alimentaire pour enfant versée au cours de la
dernière année
Déductions totales du revenu familial annuel

Additions au revenu familial annuel total Auteur de la Auteur de la Additions totales
demande demande

Gains en capital
Paiements faits par un travailleur indépendant à un membre de
sa famille ou à une autre personne avec lien de dépendance
Déduction pour amortissement – biens réels
Options d'achat d'actions accordées à des employés
Ajouter : pension alimentaire pour enfant non imposable reçue
au cours de la dernière année
Additions totales au revenu familial annuel
Soustraire : déductions totales du revenu familial annuel
(ci-dessus)

Total du revenu familial annuel rajusté
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ANNEXE B

AIDE FINANCIÈRE PERMANENTE DESTINÉE AUX PARENTS ADOPTIFS DES PUPILLES DE L'ÉTAT

Exigences de base

1. Aux fins du calcu l de l'aide financière permanente destinée au père ou à la mère adoptif éventuel, l'agence
détermine  le montant de l 'aide permanente en fonct ion de la formu le de calcu l prévue à la présente
annexe.

2. Lorsqu 'on détermine la taille de la famille à l'aide de la table des niveaux d'exemption de base du revenu
fam il ial  du père ou de la mère adopt if éventuel, l 'enfant devant êt re placé en vue de son adopt ion est
inclus.

3. Comm e l 'indique la table des n iveaux d'exempt ion de base, le n iveau d'exempt ion de base demeure le
même pour les familles :

a) qui comptent un ou deux membres;

b) qui comptent au moins sept membres.

4. Si l 'appli cation de la formule de calcul donne un montant d'aide permanente inférieur à 5 % du montant
maximal autorisé en vertu de l'ali néa 5(4)a) du Règlement , le montant de l'aide permanente versée au père
ou à la mère adoptif éventuel correspond à 5 % du montant maximal autorisé.

5. Si  l 'app li cat ion de la formu le de calcu l donn e un montant d'aide permanente supér ieu r au montant
autorisé en vertu de l'ali néa 5(4)a) du Règlement, le montant de l'aide permanente correspond au montant
maximal autorisé en vertu de cet alinéa.

6. Le taux de réduction des prestations est de 0,000281.

Formule de calcul

Étape 1 : On soustrait le montant applicable du niveau d'exemption de base du revenu familial prévu dans
la table ci-dessous du total du revenu famili al ann uel rajusté déterminé dans la Déclaration du revenu
familial , formule FA-1(F).

TABLE DES NIVEAUX D'EXEMPTION DE BASE

Taille de la famille Niveau d'exemption de base

(y compris l'enfant devant être adopté)

1 ou 2 24 920 $
3 26 345   
4 27 770   
5 29 195   
6 30 620   

7 ou plus 32 045   
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Étape  2 : Si l e total du revenu famili al ann uel rajusté est égal ou in fér ieu r au n iveau d'exempt ion de base
applicable,  le montant maximal d'aide permanente autorisé en vertu du Règlement  peut être approuvé par
le directeur.

Étape 3 : Si l e total du revenu famili al ann uel rajusté est supérieur au niveau d'exemption de base applicable,
on  m u l t ipli e la différence par le taux de réduct ion des prestat ions et on soustrait le résu ltat du total du
m on tan t  m aximal d'aide permanente au tor isé en vertu du Règlement afin d'obten ir le montant d'aide
permanente que le directeur peut approuver, sous réserve des points 4 et 5 des exigences de base.


